
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 28/04/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

14 9 5 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU BUREAU

L'an deux mille vingt deux, le treize mai, le Bureau de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est réuni à
Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Roland  GASTINE.  Madame  Pascale  GILLET.  Monsieur  Raymond
HOUEIX.  Monsieur  Yannick  LE  BORGNE.  Madame Martine  PARE.  Monsieur  Jérôme REGNIER.  Monsieur
Dominique RIGUIDEL. Monsieur Benoît ROLLAND

Étaient excusés :

Monsieur  Denis  BERTHOLOM.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Monsieur  Didier  GUILLOTIN.  Monsieur
Bruno LE BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON

Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme REGNIER

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Bureau peut valablement délibérer.

…/...
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B_2022_023 - Avenant n° 1 à l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public - Réservoir de 
Pont Mouton Plouhinec - BOUYGUES/INFRACOS

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire ;

Vu la délibération n° CS-2014-080 en date du 12 décembre 2014 fixant les règles techniques d’occupation du
domaine public ;

Vu les délibérations n° CS-2014-081 en date du 12 décembre 2014 et n° CS-2021-056 du 03 décembre 2021
fixant la redevance des droits d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements techniques
autres que ceux du service d’eau potable ;

Vu la délibération n° CS-2020-045 du Comité Syndical en date du 25 septembre 2020 portant délégation
d'attributions au Bureau ;

Vu la convention d’occupation temporaire du domaine public du 08 décembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation de travaux déposée par Infracos,  portant  sur  l’installation d’équipements
adaptés à la mise en place de la 5G sur le territoire ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Bureau après en avoir délibéré, décide :

- d’accepter l’avenant n° 1 de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public pour l’implantation
d’équipements  de  téléphonie  mobile  par  BOUYGUES-INFRACOS  sur  le  réservoir  de  Pont  Mouton  à
Plouhinec ;

- de fixer le montant de la redevance d’occupation à 5 743.43 € HT correspondant à la valeur de référence
au titre de l’année 2022, assortie d’une révision de + 2 % par an ;

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces correspondant à la présente décision.

Fait et délibéré à Vannes
Le 13 mai 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL

9

DÉTAIL DU VOTE

POUR 9

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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REF 151916 Plouhinec

AVENANT N°1 
A L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

RESERVOIR DE PONT MOUTON - PLOUHINEC
REF 151916 Plouhinec – du 08 décembre 2017

ENTRE LES SOUSSIGNES

Eau  du  Morbihan,  domicilié  27  rue  de  Luscanen  56000  Vannes  représenté  par  son  Président,
Monsieur
Dominique  RIGUIDEL habilité  à  la  signature  des  présentes  en  vertu  des  délibérations  du  comité
syndical
n° CS-2014-080 et CS-2014-081 du 19 décembre 2014 ; CS 2021-056 du 03 décembre 2021 et B-2017-
015 du 16 mars 2017 jointes en annexes.
Ci-après dénommé « Eau du Morbihan »

ET

INFRACOS, société dont le siège est situé au 20 rue Troyon 92310 Sèvres, inscrite au registre du
commerce et des sociétés sous le n° 799 361 340 représentée par Monsieur Frédéric REDONDO,
agissant au nom de la société en sa qualité de Président.
ci-après dénommé « L'OCCUPANT »

Exposé

« L'OCCUPANT », dans le cadre de son activité d'opérateur de communications électroniques, doit
procéder  pour  l'exploitation  de  ces  réseaux  à  l'implantation  d'équipements  techniques  sur
l'immeuble dont « Eau du Morbihan » déclare être propriétaire : Château d'eau – Pont Mouton sur
un terrain cadastré ZA 40 - commune de Plouhinec (sis rue de bellevue).

Le présent avenant modifie l'Autorisation d'Occupation Temporaire du 08 décembre 2017, dans les
conditions définies ci-après :

L’article II - Emplacements mis à disposition par Eau du Morbihan est modifié comme suit     :  
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REF 151916 Plouhinec

Eau du Morbihan s'engage à mettre à disposition de l'Occupant, au plus tard à la date de la
signature du présent avenant, les emplacements dont les plans figurent en annexes. (Dossier
technique)
1- Le réservoir :

a. Adresse : Rue de Bellevue – 56680 Plouhinec
b. Références cadastrales : ZA 40

2- Emprise au sol destinée à accueillir le local technique :
a. Surface mise à disposition : non modifiée dans le cadre de l'avenant,
b. Accès : Entrée dédiée
e. Clôture : non modifiée dans le cadre de l'avenant

L’entretien de cet espace est à la charge de l'occupant
 
« L’occupant » a fait une demande d’autorisation de travaux à « Eau du Morbihan » portant
sur l’installation d’équipements adaptés à la mise en place de la 5G sur le territoire. Les travaux
consistent à :
• Sur le Dôme : remplacer les 6 antennes existantes, déposer 2 faisceaux hertziens sur les 4
existants,  déposer  les  modules  radios  situés  près  des  antennes  et  en  reposer  15  sur  une
structure métallique, poser 6 échelles sur les mâts existants, réduire le câblage existant, poser
des bandes antidérapantes ;
• Dans le château d’eau : remplacer des câbles ;
• Au sol : débroussailler, enlever des équipements inactifs et remettre en état l’éclairage.

L’installation des équipements techniques sur le réservoir est conditionnée à la production, par
et aux frais de l’occupant, d’une étude permettant de vérifier que l’installation projetée ne met
pas en péril la stabilité structurelle de l’ouvrage concerné, prenant en compte les installations
déjà implantées et la sécurité du personnel.

L’occupant s’engage à étudier la faisabilité technique et à privilégier l’installation des câblages
en extérieur sur le château d’eau.

 L’article XV - Loyer est modifié comme suit :

La présente autorisation est acceptée moyennant une redevance annuelle de 5 743.43 € H. T.
(Cinq mille sept cent quarante-trois euros et quarante-trois centimes Hors Taxes), augmenté de
la TVA au taux en vigueur, toutes charges incluses et toutes taxes comprises, qui prendra effet
à compter du 1er juillet 2022.

Selon  la  délibération  n°  CS-2021-056,  qui  fixe  la  redevance  à  compter  du  01/01/2022,  la
présente autorisation est basée sur un forfait local/armoire technique + 6 antennes + 3 réseaux
de transmission)

La redevance sera augmentée annuellement de 2 %. Cette révision interviendra de plein droit
au 1er janvier de chaque année, sur la base de la redevance de l'année précédente.

La  redevance  est  payable  à  terme  à  échoir  à  chaque  date  anniversaire  de  la  présente
autorisation sur présentation d'un titre de recette par EAU DU MORBIHAN à L'OCCUPANT.

« Eau  du  Morbihan »  transmettra,  au  plus  tard  le  jour  de  la  signature  de  la  présente
autorisation, les pièces nécessaires au paiement de la redevance (RIB, RIP original, un extrait
Kbis datant de moins de 3 mois pour les personnes morales inscrites au RCS, un extrait SIREN
pour les personnes inscrites au répertoire SIREN).
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REF 151916 Plouhinec

« Eau du Morbihan » certifie à « l'Occupant » être assujetti à la TVA à la date de signature du
présent  avenant  et  s'engage  à  informer  « l'Occupant »  de  toute  modification  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.

Les titres de recettes sont à établir au nom de :
INFRACOS
20 rue Troyon
92310 Sèvres
Les titres de recettes porteront les références suivantes 151916 Plouhinec

Toutes les clauses et conditions de l'autorisation d'occupation du domaine public du 08 décembre
2017 non modifiées par les présentes, demeurent en vigueur tant qu'elles ne sont pas contraires
aux dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent.

Fait à VANNES le

Pour Eau du Morbihan    Pour INFRACOS

      Le Président,     Le Président,
Dominique RIGUIDEL Frédéric REDONDO
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